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ROYAUME DU MAROC
REGIE AUTONOME INTERCOMMUNALE DE
DISTRIBUTION D’EAU ET D’ELECTRICITE
DE LA PROVINCE DE LARACHE
R.A.D.E.E.L

MARCHE N° 16/ E /2009

FOURNITURE DE LAMPES A BASSE CONSOMMATION

-

3

Entre les soussignés,

LLa Regle Autonome Intercommunale de Distribution d’Eau et d’Electricité de Larache, 1647,

Lotissement Al Maghrib Al Jadid, représentée par son Directeur Général Monsieur Hamid BENKHADRA et

désignée ci-apres par la R A.D.E.E.L.

d’une part,

Et la soci¢t¢ ENERGY POLES faisant élection de domicile & 59, Avenue Fal Ouled Omeir, Agdal
RABAT-. Inscrite au registre de commerce de Rabat sous le N° 65929 et affiliée a la C.N.S.S sous le

n°® 7423213 représentée par son Président Directeur Général Monsieur Jean Pierre BILLAUDEAU désignée

ci-apres par « le fournisseur.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUISUIT : o = o150

Fourniture de lampes a basse consommation

d’autre part,




